
 

 

 

Amendment to Request For Proposal (RFP) 201304245 

Section 3.3 Statement of Work 

Over sample of first-time buyers 

Should now read as follows: 

For the 2014 MCS CMHC wishes to investigate and report on the mortgage related behaviours 
and experiences of first-time buyers. To facilitate this, CMHC requests that proponents include 
in their costing proposal a nationally distributed over-sample of 400 first-time buyers. This over-
sample will be in addition to the sample of first-time buyers captured a part of either 3,500 or 
2,500 completes contained in the main sample. The questionnaire used for the over-sample will 
be the same as that used for the main sample. 
 
Proponents are free to provide costs estimates for an over sample of less than 400 first-time 
buyers if an over sample of 400 first-time homebuyers is not deemed feasible within the total 
available budget of $100,000 (taxes included). 

Modifications de la Demande de Proposition (DDP) 201304245 

Section 3.3 Énoncé des travaux  

Échantillon supplémentaire d’accédants à la propriété 

Devrait se lire comme suit : 
 
Dans le cadre de son Enquête 2014 auprès des emprunteurs hypothécaires, la SCHL souhaiterait 
étudier les comportements et expériences des accédants à la propriété en matière de crédit 
hypothécaire. En ce sens, la SCHL demande aux proposants d’inclure dans leur devis un 
échantillon supplémentaire de 400 accédants à la propriété répartis à l’échelle du pays. Cet 
échantillon supplémentaire s’ajoutera aux accédants faisant partie des 3 500 ou 2 500 personnes 
de l’échantillon principal ayant répondu au questionnaire. Le questionnaire utilisé pour 
l’échantillon supplémentaire sera le même que celui utilisé dans le cas de l’échantillon principal. 
  

Les proposants sont libres de fournir les coûts estimés d’un échantillon supplémentaire de moins 
de 400 accédants à la propriété si un échantillon supplémentaire de 400 accédants à la propriété 
n’est pas jugé possible dans les limites du budget total disponible de 100 000$ (taxes comprises). 

 


